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19 septembre 2023

Commission 
Cohésion sociale, 
Enfance-jeunesse, 
Culture et loisirs



Ordre du jour

Thématique Enfance-jeunesse
1/ Le projet éducatif 
2/ Jeunesse
3/ Livret pas à pas
4/ Etude Petite enfance-enfance
5/ Kaniri Ar Mor
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Ordre du jour

Thématique Cohésion sociale
6/ Projet de locaux pour le centre social ULAMIR
7/ France services
 - Réponse à une AMI : développement de la France services
 - Location de bureau à des entreprises privées
 - Organisation d’un temps fort fin janvier
8/ Renouvellement de la convention FEPEM

9/ Portrea
– Présentation et validation du calendrier de la démarche
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Ordre du jour

10/ Informations diverses 
• Convention des poussins
• Calendrier des actions des deux prochains trimestres : 

semaine de la parentalité, semaine des violences 
intrafamiliales.
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1/ Projet éducatif de territoire

Est un cadre de 
référence pour 

conduire une politique 
éducative ambitieuse 

à l’échelle du territoire

En complément 
des politiques déjà 

menées dans les 
communes

C’est un outil 
structurant et 

décloisonné pour 
les acteurs 
éducatifs

Il permet 
également une 

meilleure 
communication
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Point d’étape du projet éducatif territoire 

 0-3 ans
 3-11 ans
 12-18 ans voir 20 ans
 En transversalité les enfants/jeunes en situation de handicap

Publics

 3 ans renouvelable

Durée de convention

 Existant 
 Soit : 581 400 € (CCPCAM + participation des communes)
 Hors salaires, investissement et augmentation spécifique

Budget 

 Aux partenaires
 Aux usagers
 En interne

Diffusion

→ Validation du cadre 

□ Argol 
□ Camaret-sur-Mer 
□ Crozon 
□ Landévennec 
□ Lanvéoc 
□ Le Faou 
□ Pont-de-Buis Lès Quimerc’h 
□ Roscanvel 
□ Rosnoën 
□ Telgruc-sur-Mer 
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Prochaines étapes du projet éducatif 

Définir les orientations du 
projet
 Mise en place de groupes de travail
 1 groupe élus de la commission
 1 groupe technicien de la CCPCAM en 

fonction des thématiques de travail

Valider le projet en 
commission
 Le 21 novembre 2023

Présentation à une réunion 
thématique des élus 
communautaires
 à définir

Présentation et validation 
du projet en Bureau 
communautaire et COPIL 
CTG
 12 décembre

Diffusion aux partenaires
 Rentrée de janvier 2024
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2/ Bilan séjours jeunes
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 Organisation de 3 séjours d’une semaine 
 Au camping municipal de Lampaul-

Ploudalmézeau
 Pour les jeunes de 11 à 17 ans
 Des 9 communes : Argol, Camaret-sur-Mer, 

Crozon, Landévennec, Lanvéoc, Le Faou, 
Roscanvel, Rosnoën, Telgruc-sur-Mer

 Les semaines 28, 29 et 30 
 Du 9 au 28 juillet 2023 
 Pour 20 jeunes par semaine soit 60 jeunes en 

tout
 Partenaire de l’organisation : la FSCF



Bilan quantitatif

→ Fréquentation par semaine

Semaine 1 : 20

Semaine 2 : 18

Semaine 3 : 20

→ Fréquentation globale par 
commune
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Bilan quantitatif

→ Coût global des séjours

Charge Variable : 9 000 €

Charge Fixe : 14 033,94 €

Global : 23 033,94 €

→ Charge par commune
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Bilan quantitatif
→ Âge des jeunes ayant fréquenté le séjour
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Bilan Qualitatif
→ Retours des jeunes : 55 réponses sur 58 jeunes

Les points 
d’amélioration Les +

→ En détails, ce qu’il faut en + 

 Les tentes en cas de pluie
 Un barnum pour manger
 Plus de quantité de nourriture 

pour certains
 Des activités de remplacement 

en cas de pluie
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Bilan Qualitatif
→ Retours des parents : 19 réponses sur 58 familles

À Garder :
 Communication : 4/5
 Délais de traitement des 

dossiers : 4/5
 Réunion d’information 

pour les parents et 
jeunes : 4,2/5
 Les trajets : 4/5
 Animations proposées 

aux jeunes : 4,4/5
 Tarifs pour les familles : 

4,3/5

À améliorer:
 Le lieu : 3/5
 L’hébergement : 3,5/5
 Restauration :3,7/5
 Communication durant le 

séjour : 3,8/5

• Inscription plus en amont
• Mettre en place une 

plateforme de covoiturage 
ou un transport

• Des tentes de rechange en 
cas de pluie

• Un barnum plus grand 
pour les repas

• Plus de quantité pour les 
jeunes au niveau de la 
restauration

• Prêt du téléphone pour 
appeler les parents 

• L’arrivée plus tôt
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Bilan Qualitatif
→ Retours des élus et techniciens

• Retour de :
– Le Faou
– Rosnoën
– Telgruc-sur-Mer

 Une volonté de reproposer un 
séjour aux jeunes à l’échelle 
intercommunale 

 Sous conditions
 Projet à retravailler dès fin 2023

19/09/2023 Commission cohésion sociale, enfance-
jeunesse, culture et loisirs 14



3/ Proposition de méthodologie et calendrier

1/ Groupe de travail 
« Bafa »

et autres dispositifs

Renouvellement de 
la convention pour 

décembre 2023

2/ Création de 2 forums 
« vacances » 

à destination de familles

Projet pour février 
2024

1/ Groupe de travail 
« séjours jeunes »

Finaliser le projet 
pour mars 2024
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 Pour la jeunesse



3/ Proposition de Méthodologie et calendrier

Groupe de travail 
élus

1ère réunion

Présentation du 
travail en 

commission

Validation au 
bureau 

communautaire 
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1 → Renouvellement des convention BAFA et autres 
dispositifs jeunesse

Commission du 
19/09/2023

Octobre 2023

Le 21 novembre 
2023 

Décembre 2023
Validation de la 
convention au 

bureau 
communautaire de 

décembre 2023



3/ Proposition de Méthodologie et calendrier

Validation du 
lancement de 

projet à la 
commission 

Création du 
groupe de 

travail 

Validation des 
participants 

en 
commission

Invitations 
aux 

partenaires 
Locaux

Communi-
cation aux 

familles
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2→ Forum Vacances

Le 17 octobre 
2023

Octobre 2023

Le 21 novembre 
2023 

Décembre 2023

Réalisation du 
projet 

février 2024

Janvier 2023



3/ Proposition de Méthodologie et calendrier

Répondre au 
questionnaire en 

ligne

Valider la 
participation des 

10 communes 
dans le projet et le 
portage du projet

Groupe de travail 
élus pour décider 
des orientations 

du projet

Groupe de travail 
technicien pour la 

partie pratique
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3 → Séjours jeunes

Pour le 30 
septembre 

2023

Le 17 octobre 
2023

Du 17 octobre 
2023 au 21 

novembre 2023 

Janvier 2024
Validation du 

projet au bureau 
communautaire de 

février 2024



4/ Livret pas à pas
Structure Services associés à la 

structure

Maison 
BARADOZIC

Relais petite enfance 
(RPE) 
Le multi accueil 
ALSH 
Espace jeunes 
Temps parent enfant

Communaut
é de 
commune 
Presqu’île de 
Crozon – 
Aulne 
Maritime

Relais petite enfance 
(RPE) 
Temps parent enfant
Coordination enfance-
jeunesse

CDAS La PMI
CDAS

La micro-
crèche Les 
petits 
chaperons 
rouges 
La crèche 
associative 
Les poussins

ADMR 

Junior-sénior

Centre 
sociale 
Ulamir

Le référent jeunesse du 
centre sociale de 
l’Ulamir
Temps parent enfant
Accompagnement à la 
scolarité19/09/2023 Commission cohésion sociale, enfance-jeunesse, 
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Structure 

Ecole primaire publique d'Argol 
École primaire publique Louise Michel Camaret-sur-
Mer
École primaire privée Diwan Crozon
École primaire privée Sainte Anne Crozon
École primaire publique de Morgat Crozon
École primaire publique de Saint-Fiacre LE FRET 
Crozon

École primaire publique Jean Jaurès + ULIS  Crozon

École primaire publique Tal Ar Groas Crozon
Ecole primaire publique Yves Offret Lanvéoc
École élémentaire publique Lucie Pont-de-Buis-lès-
Quimerch

École maternelle publique Park Gwenn Pont-de-
Buis-lès-Quimerch

École primaire publique Josette et Jean Cornec 
29590 Pont-de-Buis-lès-Quimerch
Ecole élémentaire publique du Faou 
École primaire privée Diwan 29590 Le Faou
Ecole primaire publique Francis Mazé Roscanvel
Ecole primaire publique du Roz Rosnoën
École primaire publique Marie-Rose Le Bloch 
Telgruc-sur-Mer
RASED de CROZON
Rased de Châteaulin

Structure Services associés à la 
structure

ALSH Crozon
ALSH Camaret
ALSH Lanvéoc
ALSH Telgruc
ALSH Le Faou
ALSH Rosnoën
ALSH ARGOL
Collège Alain crozon
Collège Sainte - Jeanne 
d'Arc crozon
Collège François Collobert 
Lycée professionnel des 
métiers de l'automobile 
Pont-de-Buis Lès Quimerc’h
Maison familiale de 
Rumengol, LE FAOU
La maison des jeunes de 
Camaret-sur-Mer
Lanvo’jeunes de Lanvéoc
L’association des jeunes de 
Telgruc-Sur-Mer
Mission locale
Pôle emploi
LA CAF
LA MSA
Maire d’Argol
Mairie de Camaret-sur-Mer Service enfance-

jeunesse
Mairie De Crozon Service enfance
Mairie de Landévennec
Mairie de Lanvéoc Service enfance
Mairie de Le Faou
Mairie de Pont-de-Buis Lès 
Quimerc’h

Service enfance-
jeunesse

Mairie de Roscanvel
Mairie de Rosnoën
Mairie de Telgruc-sur-Mer



4/ Livret pas à pas

Validation des 
éléments

Élaboration de la 
carte

Validation de la 
carte en 

commission

Validation de la 
carte au bureau 
communautaire
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3 → prochaines étapes

Commission du 
19/09/2023

De octobre au 
21 novembre 

2023

21 novembre 
2023 

décembre 2023

Mise en service 
janvier 2024



4/ Étude petite enfance-enfance
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→ Lancement de l’appel début 
octobre

→ Validation par la caf le 
22/09/2023

→ Cahier des charges rédigé



4/ Étude petite enfance-enfance
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 Les objectifs de l’étude 
 Faire ressortir les besoins des 

familles en matière de mode de 
garde de façon qualitative et 
quantitative

 Servir à l’élaboration d’un plan 
d’action pour l’accueil du jeune 
enfant et de l’enfant sur 
l’ensemble du territoire en 
proposant des solutions en 
adéquation avec la 
réglementation, les projections 
budgétaires et spécificités du 
territoire

 En s’appuyant :
 Sur les services existants, les 

partenaires et les études déjà 
réalisées

 Et en prenant en compte 
l’évolution démographique, 
économique et de la politique 
du logement du territoire 



5/ Convention Kaniri
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→ Prochaine rencontre :
le 26 septembre à 14h30 

avec les élus de la commission,
 kaniri, le département et culturelab 29

→ Proposition tarifaire à valider en 
commission
→ Présentation tarifaire au prochain 
bureau
→ Validation des objectifs en commission 



5/ Convention Kaniri
Objectifs 2024

Volet 1  
Fonctionnement 
de l’association

Apporter un soutien à la structure pour garantir le bon fonctionnement de 
l’école et faciliter le développement de projet autonome. 
Garantir l’accessibilité de la pratique artistique de qualité aux enfants et jeunes 
du territoire 

Volet 2 

Pratique scolaire

Faciliter l’accès à l’enseignement artistique de qualité pour les enfants 
scolarisés au sein du territoire
Donner envie aux enfants du territoire d’avoir une pratique artistique et de 
fréquenter les lieux culturels

Volet 3

Pratique 
extrascolaire

Développer une pratique artistique de qualité

Volet 4

Lien avec 
l’améthyste

Contribuer à l’ouverture culturelle et la diversité des langages artistiques
Favoriser la participation de l’école de musique aux projets artistiques de 
l’améthyste 
Assurer une qualité d’accueil des «élèves et leur sécurité
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5/ Convention Kaniri Ar Mor
2024

Volet 1

Fonctionnement : poste 
direction

32 000 € 
46 809 € 

(+ 5 500 €)

27%

40%Frais annexes 2 500 € 2%

Fonctionnement : QF 12 309 € 10%

Volet 2
Scolaire 30 752 € 33 852 € 

(+ 6676 €)

26%
29%

Frais km /scolaire 3 100 € 3%

Volet 3 Extrascolaire 37 750 € 37 750 € 32% 32%

Total 118 411 € 
118 411 € 

(+ 12 176)
100%

Volet 4 Valorisation Améthyste À titre gracieux          5 000 € 

Investisse
ment 

Instrument de musique 
20 % de l’investissement 

Plafond à 1500 €
+ 1 500 €
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Augmentation de 13 676 €



Contexte

Le centre social ULAMIR, présent depuis 1981 sur la Presqu’île de Crozon et 
agréé centre social depuis 1998, partage un local situé au bourg de Crozon avec 
la Maison de l’emploi/France services depuis 2002.

Le local actuel est insuffisant pour les deux structures et en freine le 
développement.

La commune de Crozon propose de louer le local de l’ancienne trésorerie à la 
communauté de communes afin de répondre aux besoins du centre social 
ULAMIR et de la France services. 

La CAF pointe depuis plusieurs années l’inadaptation du local et a indiqué, lors 
de la validation du nouveau projet du centre social, conditionner le maintien de 
l’agrément centre social à la recherche d’une solution répondant aux besoins de 
la structure.

Cadre

=> La CCPCAM, dans le cadre de ses compétences d’action sociale à intérêt communautaire, participe 
financièrement à la coordination et l’animation en milieu rural du territoire

 Plan d’action de la Convention Territoriale Globale du territoire
Axe stratégique 4 : soutenir les solidarités, animer la vie sociale et favoriser l'attractivité du territoire

6/ Projet de locaux pour le centre social 
ULAMIR
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=> Le centre social ULAMIR dans les locaux de l’ancienne trésorerie

Caractéristique du bâtiment Conditions de partenariat :

• Engagement de la CCPCAM
=> Versement d’un loyer de 2000 euros/mois 
→ indexé chaque année en fonction de la variation de l’indice des 
loyers des activités tertiaires (ILAT)

=> Financement de travaux d’aménagement 
Coût des travaux HT : 30718 euros HT (36 861.60 euros TTC)
→ adapter le local aux besoins du centre social
→ Dépôt d’un dossier de demande de subvention auprès de la CAF 
pour une prise en charge de 50% du coût des travaux HT :
 Subvention CAF : 15359 euros
 CCPCAM : 15359 euros

- surface totale de 223 m², 
- sis au 22 rue Yves Le Gallo, à Crozon
- deux bureaux, une salle d’activité
un espace cuisine, un espace d’accueil, 
un grand espace central, deux 
sanitaires, un local de rangement, un 
local technique et un local ménage.

• Convention tripartite de mise à disposition 
entre la commune de Crozon, la communauté de communes 
et le centre social ULAMIR
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Prochaine étape: présentation en conseil communautaire → lundi 25 septembre
Présentation au conseil d’administration du centre social ULAMIR → jeudi 28 septembre
Date de signature de la convention pressentie → vendredi 29 septembre pour un début de mise 
à disposition le 1er octobre 2023



7/ France services
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Contexte
le projet du nouveau local pour le centre social ULAMIR donne lieu à 

une opportunité d’agrandissement (environ 80m² en plus) à la 
Maison de l’emploi/France services situé à Crozon

une réflexion est en cours sur la dynamisation du deuxième lieu 
référent France services du territoire situé à la maison Baradozic de 
Pont-de-Buis Lès Quimerc’h 

Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt de la Banque des 
territoires 

France services : Un accélérateur pour transformer les espaces en      
« Lieux innovants, Lieux accueillants »
 

Réponse à une AMI : développement de la France services



7/ France services
Réponse à une AMI : développement de la France services
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Présentation de l’AMI
Le programme d’accélération de la Banque des Territoires repose sur 4 
piliers :
 Un accompagnement personnalisé avec la co-construction d’une 

feuille de route
 Des temps de rencontres avec des experts et des échanges avec ses 

pairs, 
 La mise à disposition d’une ressourcerie d’outils 
 La mise à disposition d’ingénierie 
Ingénierie immobilière
réalisation d’analyses 
bâtimentaires permettant 
l’évaluation des possibilités 
d’évolution du bâtiment et la 
formalisation d’une feuille de route 
des travaux à conduire le cas 
échéant.

Ingénierie d’offre de 
services & aménagement 
réalisation de l’analyse des besoins 
et leviers déjà en place pour 
accompagner la construction d’une 
offre adaptée et sur mesure, 
délivrée dans un espace innovant 
et chaleureux.

Ingénierie financière
identification des canaux de 
financement départementaux, 
régionaux et européens 
mobilisables pour la conduite des 
projets identifiés et jusqu’à la 
complétion de dossiers de 
demandes de subvention.
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Proposition 
Dépôt d’un projet avec les objectifs suivants :
 Réalisation d’une étude pour l’évolution de l’espace France 

services situé à la résidence du cré suite au départ du centre social 
(accueil de nouveaux partenaires,  déploiement de nouveaux 
services, réorganisation des espaces,…)

 Dynamiser la partie emploi/France services de la maison Baradozic 
à Pont-de-Buis Lès Quimerc’h

=> Avis de la commission
Echéances de candidatures

29 septembre 2023  
Février 2024
Juillet 2024

Octobre 2024

7/ France services
Réponse à une AMI : développement de la France services



7/ France services
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 Plusieurs sollicitations d’organisme privé pour réaliser des permanences à la 
maison de l’emploi :

- Aquila RH
- Professionnel libéral réalisant des bilans de compétence

 Difficulté pour eux de trouver un bureau ponctuel

 Souhait d’être présent dans un lieu identifier Emploi/insertion et réunissant les 
partenaires.

Proposition:
Etudier la possibilité de louer des bureaux à des entreprises privées
- sous quelles modalités? S’inspirer du fonctionnement de la pépinière du Faou
- définir les obligations légales
- définir les conditions de location (exemple : entreprises en lien avec l’emploi et 
l’insertion)

→ lien possible avec l’AMI

Location de bureaux à des entreprises privées



7/ France services
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Date d’anniversaire du lancement de la France 
services itinérantes

Organisation d’une semaine porte ouverte du 
lundi 29 janvier au vendredi 2 février

Programmation d’ateliers avec les partenaires :
en cours de construction

Organisation d’un temps fort fin janvier



8/ Renouvellement de la convention 
FEPEM
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La maison de l’emploi à Crozon est un Point Relais Particulier Emploi 
depuis février 2018

La convention est expirée depuis 2020 mais le partenariat perdure : l’objectif est 
de régulariser la situation.

Quelques données nationales:

350 Points Relais 3,5 millions 
de particuliers employeurs

1,3 millions 
de salariés

 Activités France services 2023

- 61 personnes accompagnées
- Organisation de deux ateliers :

• Information sur le CESU _ 17 personnes
• Ateliers de prévention sur les troubles musculosquelettiques à 

destination des salariés _ 10 personnes
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8/ Renouvellement de la convention FEPEM
Organisation du réseau Particulier Emploi

FEPEM
Fédération des particuliers 

employeurs

IRCEM Prévoyance
Groupe de protection 
sociale des salariés du 
particulier employeur

IPERIA
Plate-forme nationale de 
professionnalisation de 

l’emploi à domicile
Pilote

GIE Particulier Emploi
(Groupement d’Intérêt Economique)

Anime et accompagne le réseau

Des Points Relais Particulier Emploi
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=> Apporter une information fiable et de qualité à tous les 
habitants du territoire sur les questions liées à l’emploi à domicile 
et communiquer sur le secteur de l’emploi à domicile

=> Faciliter  et sécuriser la relation de travail entre particuliers 
employeurs et salariés

=> Contribuer à la création d’emplois de proximité, promouvoir la 
professionnalisation et valoriser les métiers du secteur de 
l’emploi à domicile

8/ Renouvellement de la convention FEPEM
Objet de la convention
Accompagner les habitants du territoire de la Communauté de 
communes Presqu’île de Crozon Aulne maritime en termes 
d’informations et d’outils pratiques visant à simplifier le recours à 
l’emploi à domicile entre particuliers : 
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8/ Renouvellement de la convention FEPEM
Engagement de la FEPEM
- désigner un référent du suivi du Point Relais
- organiser une ou plusieurs sessions de sensibilisation
- Proposer une information régulière sur l’actualité de l’emploi à domicile
-  Animer une communauté numérique
- Mettre à disposition des outils d’informations des publics sur l’emploi à 
domicile
- Proposer des programmes d’animation à destination des usagers

Engagement de la CCPCAM
- Délivrer au sein du Point Relais Particulier Emploi des informations sur l’emploi 
à domicile
- Mettre à disposition des publics la documentation
Relayer la communication autour des services proposés à la population
- Aide à l’organisation des ateliers
- Promouvoir l’existence du PRPE et du partenariat avec la FEPEM
- Assurer un suivi de l’activité du PRPE



9/ Portrea (portrait territorialisé de la relation e-administrative)

Présentation et validation du calendrier de la démarche
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Réunion de Lancement : présentation de la démarche
Elus, technicien CCPCAM, conseiller numérique
→ Animer par le Hub Bretagne

Du 20/10 au 
03/11

Recensement des structures publiques, associatives et privées 
offrant une aide au numérique
→ Techniciens CCPCAM

Journée Numérique
Présentation du portail, récolte des données de chaque 
structure, , Interconnaissance, 
Elus, techniciens CCPCAM, conseiller numérique, structures 
publiques, associatives et privées offrant une aide au numérique
→ Animer par le Hub Bretagne

Vendredi 20 
octobre à 10h

Mardi 5 
décembre

Une démarche portée par Hub de Bretagne qui propose de doter les territoires 
d’un outil d’indicateur de fragilité socio-numérique.



10/ Informations diverses

→ Convention des poussins

→ Calendrier des actions octobre 2023 à mars 2024
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10/ Informations diverses
Calendrier des actions octobre 2023 à mars 2024
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Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars

Les semaines 
bleues
Du 02 au 28/10 

Mois sans 
tabac
Consultations 
tabacologiques 

La semaine 
des violences 
intrafamiliales
Du 19 au 2/11

La semaine de 
la parentalité 
Du 16 au 24/03

Portes 
ouvertes 
France 
services
Du 29/01 au 2/02
En attente validation

La tournée de 
l’autonomie
Soliha 

La semaine 
« Le bout du 
monde met les 
pieds dans le 
plat » 

Atelier 
CARSAT
Retraite : 
préparer son 
départ
Le 19/12

La semaine de 
la petite 
enfance  
Du 27/03 au 14/04

Formation 
santé mentale 
des jeunes
Du 13/14 et 27/28 
novembre

FormationVIF
Du 7/11 

Forum 
Vacances
En attente validation

Dry January
En réflexion



Prochaine commission
Mardi 17 octobre

16h
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Merci de votre 
attention
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